
 

 

PROCES VERBAL  
Assemblée Générale du 18 Septembre 2021 à Buzançais (36)  

 
Avant d’ouvrir l’Assemblée Générale et après avoir salué l’assistance nombreuse, et souligné les très bonnes 
conditions d’accueil ici dans ce Centre Culturel de Buzançais que l’on retrouve pour la deuxième fois comme à 
Vierzon et Yèvres, le Secrétaire Général, Bruno SIMON accueille les personnalités présentes MM MOULAY 
Conseiller Régional en chargé des sports et Maurice VIDAL, délégué officiel de la FFTT représentant Gilles ERB son 
Président. 
Il présente les excuses de MM BONNEAU, DESNOUES et invite les personnes présentes à avoir un temps 
de recueillement pour tous les pongistes ou leurs proches qui nous ont quittés. Il aura une pensée toute 
particulière à l’attention des locaux qui viennent de perdre un dirigeant de longue date et qu’ils 
accompagneront une dernière fois cet après midi. Il salue leur dévouement à la préparation de cette 
assemblée générale malgré des circonstances ô combien pénibles. 
Il donne ensuite la parole au Président Jean Paul CHILON qui ouvre officiellement cette assemblée dans 
son discours de politique générale retraçant une année particulière où l’activité a été perturbée mais où les 
initiatives ont été nombreuses pour maintenir le lien social. 
1- Adoption du Procès Verbal de l’Assemblée Générale de Yévres (28) du 22 Septembre 2018 
218 clubs et  584 voix  théoriques pour cette A.G.  Au moment de ce vote : 103 clubs (présents ou représentés)  pour 
343 voix. Le Procès Verbal est adopté à l’unanimité. 
2- Rapport d’activités du Secrétaire Général et des Pôles  
En ligne sur le site. Après des remarques sur le contexte général complétant les propos du Président CHINON il 
commente le power point présenté par Romain BARDIN 
3- Election complémentaire   
Trois candidats se présentent Claude BARD du TT Joué les Tours(37), Jean Jacques BRION du TT Joué les Tours(37) 
et Noémie GIRARD de Théo ping Villedieu TT(36) 
4- Comptes annuels de la saison 2020-2021 : Bilan, Compte d’exploitation  
Présentation du bilan par Adrien DODU en remplacement de Jacques MAUPU (documents en ligne sur le site). Son 
intervention est agrémentée de schémas pour illustrer ses propos et les grandes « masses » du budget qui varient. 
5- Rapport des Commissaires-vérificateurs aux Comptes : (en ligne sur le site)  
Lecture du rapport par les commissaires-vérificateurs par Monsieur Gérard MORICE qui donne quitus et qui souhaite 
que l’Assemblée approuve ces comptes. 
6- Approbation et vote de l’affectation du résultat   
Votants : 343 voix Pour : 343 voix Contre : 0 voix Abstention : 0 voix. Adopté à l’unanimité.  
7- Présentation et approbation du budget prévisionnel 2022-2023 et des tarifs 2022-2023 
Documents en ligne sur le site 
Adrien DODU donne quelques explications sur certaines variations et aides projetées sur les futures saisons pour 
relancer  l’activité.  



 

 

8- Election des commissaires vérificateurs : 
Ce point a été retiré car ils sont élus pour 4 ans ; 
9- Rapport d’activité du CTN 
Nicolas METAIREAU détaille son rapport qui est sur le site et les slides présentées précisent certains points dont 
mieux fédérer, mieux mutualiser pour que le niveau global de jeu et de formation progresse. 
10- Election complémentaire   
Les scrutateurs Philippe LEBON et Frédéric SART rapporte les résultats des élections :  
Ont obtenu Claude BARD 318 voix, Jean Jacques BRION 310 voix et Noémie GIRARD 338 voix et sont élus. 
11- Questions diverses 
Pas de question, la seule qui avait été posée en amont de cette assemblée générale était celle de Frédéric 
BUSSANG – TT Saint Genouph (déjà posée en 2019) : « Comment se fait-il que les prestations faites par 
les JA des clubs pour des compétitions officielles de la FFTT, autres que celles régionales, ne soient pas 
prises en compte dans le décompte du nombre de prestations que doit réaliser un JA pour son club (soit 7 
exercices par saison). Je parle notamment des compétitions gérées par les comités, tel que le critérium 
fédéral, ou encore des arbitrages de compétitions nationales. » Bernard THIBERT lui a répondu par mail 
12- Remise des récompenses sportives, challenges 
Défi licences évènementielles : St Marceau – Clubs Labellisés – Challenge Gérard JACOB : Gazelec Bourges, TT St 
Genouph  – Challenge Claude ERRANT : TT Azé, CP Bigny, SC Morée – Challenge Claude MASSALOUX : 4S 
Tours – Dirigeants de l’année 2021 : Frédéric AUSSIETTE(CD18), Jean Yves GALKLARD(CD28), Dominique 
LACOTE(CD36), Julie CHEVALIER(CD37), Laurent PINAULT(CD41), Fabien PRUVOST(CD45) – Entraineur de 
l’année : Emmanuel RASSOUW. 
Compte tenu des excellents résultats il a été décidé d’honorer tous nos médaillés aux Jeux Paralympiques de Tokyo et 
le staff. Ainsi sont récompensés : Stéphane LELONG, Directeur Sportif TT, Elodie VACHET et Claude BARD, 
coaches, Clément BERTHIER(TT Joué lès Tours) médaillé de bronze par équipes classe 8 associé à Thomas 
BOUVAIS et Stéphane MOLLIENS champion par équipes classes 1 et 2 avec Fabien LAMIRAULT.. 
13- Remise des médailles du Mérite Régional 
Compte tenu des précédentes promotions il n’est pas remis de médailles du Conseil de l’ordre. 
14- Echanges entre les différentes personnalités 
Mohamed MOULAY au nom de la Région Centre Val de Loire et du Président BONNEAU argumente sur la politique 
sportive de la Région et des différents dispositifs d’aide aux différentes structures. 
Quant au Maurice VIDAL il félicite la ligue pour le travail réalisé et rappelle là aussi le soutien de la FFTT en cette 
période difficile. 
Le clip de fin marque le terme de cette Assemblée Générale et tous peuvent se rendre au vin d’honneur offert par le 
Comité de l’Indre et au buffet offert par la Ligue en se donnant rendez-vous en 2022 en Indre et Loire. 

 
 
Le Secrétaire Général – Bruno SIMON 


